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P R O J E T D E L O I
sur les réseaux et les services de communications électroniques

P R O J E T D E L O I
portant organisation de la gestion des ondes radioélectriques

P R O J E T D E L O I
portant réorganisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation

P R O J E T D E L O I
– relatif aux dispositions spécifiques de protection de la personne à

l’égard du traitement des données à caractère personnel dans le
secteur des communications électroniques,

– portant modification des articles 88-2 et 88-4 du Code d’instruction
criminelle, et

– portant modification de la loi du 2 août 2002 relative à la protection
de la personne à l’égard du traitement des données à caractère
personnel

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE TRAVAIL
(7.11.2003)

Par lettre en date du 28 juin 2003, le ministère d’Etat a fait parvenir pour avis à notre chambre profes-
sionnelle les projets de loi suivants:

• Projet de loi sur les réseaux et les services de communications électroniques;

• Projet de loi portant organisation de la gestion des ondes radioélectriques;

• Projet de loi portant réorganisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation;

• Projet de loi:

– relatif aux dispositions spécifiques de protection de la personne à l’égard du traitement des
données à caractère personnel dans le secteur des communications électroniques,
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– portant modification des articles 88-2 et 88-4 du Code d’instruction criminelle, et

– portant modification de la loi du 2 août 2002 relative à la protection de la personne à l’égard du
traitement des données à caractère personnel.

La Chambre de travail n’a pas d’objections à formuler aux projets précités, excepté le dernier au sujet
duquel elle renvoie à son avis du 14 novembre 2001 concernant le projet de loi relatif à la protection des
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Luxembourg, le 7 novembre 2003

Pour la Chambre de Travail,

Le Directeur,

Marcel DETAILLE

Le Président,

Henri BOSSI
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